
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingt cinq

Ze .' gzzairejuirz à dix-hw‘l heures frem‘e

Le COnSeil Municipal cle la Commune de Gu3sz‘rz clûmenï convoqué, s’esZ réuni en session

ordinaire, salle du Comeil Municipal, Sous la présidence de Madame Anne-Marie IMNIART,

lWaire,

Dale de convocaiion du Conseil Municipal : 28 mai 2Û25.

Membres présenis .' Agnès MARTIN, Séverine I’ILLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Sylvie BR UNET, Elisabeih DIGNA C, Serge VÛT/1, Pairice REYN/I UD, Florence BEC,

Caroline EUCHS, Mélanie CASCANT, Florian M4RQUES.

Nombre de Conseillers ; Membre(s) excusé(s) avani donné pouvoir .'
i

\

en exercice 22 Monsieur François IVL4 TTON à zVladame Agnès MARTIN,

présents 13 Madame Anne-Marie MARCELLINÛ a Madame Anne-Marie

votants 18 l/YANJAR T,

Madame Chanial SIMÛNJ a Madame Elisabeilz DlGNfI C,

Monsieur Ænilzony AMSTER a Monsieur Didier SIL VE
Certiflé ®Xécuæife C0mPte Monsieur Sébastien BRUNo à Mgnsz'eur Hervé BERNE.
tenu de la réception en

Sous—Préfecture Membre(s) abseni(s_) .'
le :

et de la publication sur le MMSIËW MU]ŒTJ

Madame le Maire expose à l’assemblée délibérante :

L’équipement sportif constitué du stade municipal est implanté sur le territoire de GASSIN et

est composé deux terrains de foot a 8.

Le stade municipal de football est utilisé essentiellement au bénéfice du club de football local

(le Racing Club de La Baie) qui regroupe des adhérents des communes de LA CROIX

VALMER, CAVALAIRE SUR MER et GASSIN.

site intemet Monsieur Karim JERlBl,
le : Madame Solène PESCH,

Monsieur Grégory HERMELIN

Secréiaire de séance .' Madame Séverine VILLETTE.

N° 25/35 OBJET : CONVENTION TRIPARTITE DE FINANCEMENT
POUR LES TERRAINS DE FOOT FIVE

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/35 DU 4 JUIN 2025 (SUITE)

Une variante du football classique se jouant à 5 étant en plein développement et vu la demande

croissante de la pratique de ce foot à 5, il paraissait évident de procéder à la création de terrains
à cet effet.

Il a donc été décidé, pour le stade municipal, de procéder a la requalification d°un terrain
classique de foot à 8 en deux terrains de foot à 5 et de répartir les dépenses engendrées pour ces

travaux de création entre les trois communes.

C’est dans ce contexte qu’intervient la convention qui est présentée afin de définir les modalités

de financement.

Tel qu’inscrit dans le projet de convention, le montant total hors taxes pour les travaux est de

281 805,00 € auquel il faut soustraire la subvention accordée de 120 000,00 € par l’Agence

Nationale du Sport (60 000 €) et la Fédération Française de Football (60 000 €).

Le reste a charge est donc d”un montant de 161 805,00 € qui sera supporté à montant égal pour
LA CROIX VALMER, CAVALAIRE SUR MER et GASSIN tel qu’il a été acté en COMAPA

en date du 13 novembre 2024 et comme suit :

LA CROIX VALMER (1/3) : 53 935 ,00 €
CAVALAIRE SUR MER (1/3) : 53 935 ,00 €
GASSIN (1/3) : 53 935 ,00 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2122-21 ;

Vu la décision NAS—ES—D P 5000 — G 2024 Axe 1 PAPA 2024 n®14252 en date du 18 mars

2024, par laquelle l’Agence Nationale du Sport a attribué une subvention d’équipement sportif

de 120 000,00 € dans le cadre de l’opération : « requalification d’un terrain de Foot à 8 en deux

terrains de foot à 5 >> ;

Vu le projet de convention tripartite portant financement des travaux de création des deux

terrains de foot five ;

Considérant que la création de ces terrains sera au bénéfice des trois communes,

Considérant qu’il a été convenu entre les trois communes de procéder à une répartition égale

du reste à charge des travaux ;

Considérant qu’il convient de signer la convention présentée afin de formaliser cette

répartition financière tripartite entre les communes de LA CROIX VALMER, CAVALAIRE

SUR MER et GASSIN ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur et après en avoir délibéré à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

l)\



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 25/35 DU 4 JUIN 2025 (SUITE)

D’autoriser Madame le Maire à signer la convention tripartite portant ñnancement des travaux

de création des deux terrains de foot five ;
D’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents y afférents ;

Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Anne-Marie WANIART

Le Maire certifie sous sa responsabilité

le caractère exécutoire de cet acte et

informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.teletecoursfr La secrétaire

Séverine VILLETTE



LA CROIX
VALM E R
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CONVENTION TRIPARTITE PORTANT FINANCEMENT DES
TRAVAUX DE CREATION DES DEUX TERRAINS DE FOOT FIVE

ENTRE

La Commune de LA CROIX VALMER, CollectiviTé Terriîc3riale, perwme mËŸOle de droiî

public, siîuéæ d0ms le DépŒîemenî du Var (83), d0nî le siège SOCiOl est à 102 Rue

LOUIS MetrTin à LA CROIX VALMER (83420) :

Représenfée par Monsieur Bernerd JOBERT, agissant en Qu&liîé de maire ei OU nem

de Id c0mmune en veriu de ld délibérc¤ii®n n°DEL 2020_O4_O28_1 prise par le Censeil

Municipal en Sd sédnce du 8 juin 202O ei suivani le Cede Generdl des Collectiviies

Terrii®ridles.

D'une pari,
Ci-après dénommée « LA CROIX VALMER »

ET

La Commune de Cavalaire sur Mer, Collectiviié Ierriloriale, personne morale de droil

public, siluée dans le Déparlemenl du Var (83), donl le siège social esl a IO9 Avenue

Gabriel Péri a CAVALAIRE SUR MER (83240).

D’autre part,
Ci-après dénommée « CAVALAIRE SUR MER »

ET

La Commune de Cassin, Colleolivilé Ierriloriale, personne morale de droii public,
siluée dans le Déparlemenl du Var (83), doni le siège social esl Place de la Mairie a
GASSIN (83580).

D’autre part,
Ci-après dénommée « GASSIN »



PREAMBULE

L’éQUipemenî sp®rîif COnsîîîué du stade municipal est implOMé sur le T®rriîoire de LA
CROIX VALMER. ll est cempesé de deux Terreins de foef d 8.

Le sT®de municipc¤l de fOOTbdll esT UTiIiSé essenîiellemenî du bénéfice du Club de

fOOTbdll (OOdl (le Recing Club de Ld Bdie) dui regreupe des ddhe’renfs des

cemmunes de LA CROIX VALMER, CAVALAIRE SUR MER eT GASSIN.

Une VdrîdnTe du fooîbdll cldssidue se jeucmî d 5 éTdnî en plein déveleppemenl el vu
ld demdnde croisscmle de Id pralidue de ce feel d 5, il pdrdl55dil e’videnl de

procéder d Id crédlidn de lerrdins d cel ellel.

Il d donc élé décidé, peur le slede municipel, de precéde/@ld redudlilicelien d’un
ellerrein clessidue de feel d 8 en deux lerreins de feel d 5// deärîïpdrlir

//////
les dépenses

ÿ//////
engendrées peur ces lreveux de créelien enlre les lreis ce¢rnmunesaÿ
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C’esl ddns ce cenlexle du'inlervienl le présenle eenvenäen. //%//%%
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IL A ETE CON\(/EIËÇU CEäu‘l sun:
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AÜÎCIG 1er - OBJET
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Le présenle cenvenlien d pÿ/e‘ur eb’el deÎ’é/finir les rräedelilés de finencemenl des

%/% ///%/%,

cernrnune de LA CROIX VALMÊR.
lrd\/dux de créelien des de%x lerrdins deéÿfÊäel @%45 sur le slede municipel de le

////,

Article 2 - FINANCEÎËENf®DES
///%//////

TRAVÂ“UX
%%/%//

Le menlenl leldl^rdes lrdVd/ÛX esl eslirné d 266 500,00 € hors ldxes.

FD %n mOnl‘dn‘l d

$ \\\

\\\\\\

\\

%//%//// ////%
ll esl égälem,eŸll rev/‘ e 15 305 00 €, hors merché, pour les lreveux

%%%//
Celd porlejÿÊde,é un menlîänl lelel hors lexes de 281 805.00 €.

//%/%
%//s

Arlicle 2.l — SUBÜENTIONS OBTENUES

LA CROIX VALMËR, comme porleur de projel, d ddressé un courrier porlenl
explicelion du prejel enviSdgé el porlenl demende de subvenlion d l’Agence
Ndliendle du Sperl.

\\

Per une décision NAS-ES-D P 5000 — G 2024 Axe l — FAFA 2024 n°14252 en dele du 18
mers 2024, l’Agence NdliOhdle du Sperl d eccordé l’ellribulion d’une subvenlien
d’éduipernenl sperlif de 120 000,00 € dens ld Cddre de I’epérelion : << reduelifiCdlien
d’un lerrein de Fool d 8 en deux lerrdins de fool e 5 >).



CeîTæ subvænîi0n se déc0mpc35& de IO fOÇOn suivanîe :

6O OO0,00 € de l’Agæncæ NOTiOnOle du SpOrî Ou îiîre du Plan 5 OOO
éduipemænîs — GénérŒions 2024, VOI9T ndTiondl ;
6O OO0,00 € d& Id FédérŒi®n Françc¤ise de FOOîbdll dU Tiîræ du Fonds d’Aidæ du
FOOî Amdîeur,

ArTicle 2.2 — RÉPARTITION DU RESTE À CHARGE

Le m0nîanî TOTdl hOrs fdxes pOur IGS TrdVdux esî d9 281 805,00 € duduel il fduî

sousfrdire Id subvænîi0n dCCOrdée de 12O OO0,00 €.

///

////
Le resîe d Cbdrge esî donc d’un menfdnî de 161 805,00 €/ÿduÆiserd supporîe’ d

monîdnî égdl peur LA CROIX VALMER, CAVALAIRE SUR MEË%//ÿ//?ÊASSIN Tel du'11 d e’1é
dc1e en COMAPA en ddîe du 13 nevembre 2024 e1 comme su1%
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— GASSIN (1/3) :53 935 ,OO €

Arficle 3 - MARCHÉ, TRAVAUX ET SUIVI DES ®‘ËRATIäNS
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//%/ %/Æ
Un mdrcne de Trd\/dux esT prévu d 1’iniîiŒiveäîe1A CR
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- LA CROIX VALMER (1/3) :53 935 ,00 € ///////% %
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%%- CAVALA1RE SUR MER (1/3) :53 935 ,oo € /'
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CAVALAIRE SUR MER ef GASSIËI. %%/%
%2

Arficle 4 — ATTRIBUTION DE JURIËICTION/LITIGb
// /////

.//////////%ÆÆ %2%.

l’exécuîien
Les pdrTies conviennen‘t

du
//%Ô
presen1

‘//////////
Çdn1rd1,
que fou

e//1/
%c31fférends//////////Æ

du1//ñ“e
///%/

ser<¤ien1
Qui ndîfrdienî

pds réglés
de l’1nîerpreîdfion

d l’drnidble,
ou
seronl

de

porlés devenfleTrrbuml ÂdminislrŒif de Toulen.

///////%////Æ %//%////%

FAIT A LACROIX&VALMER%
Le%////%%%

%2/
oy//ÿ

/%2%
2/%/

En trois exemË>l"^aires.

CAVALAIRE SUR MER, GASSIN
Représenlée pdr Le Mdire, Représenlée par Le Mdire,
Philippe LEONELLI Anne-Marie WANIART
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drgee du suivi de lo
’dVdncée du cndnlier d
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LA CROIX VALMER,
Représenlée pdr Le Moire,

Bernord JOBERT
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